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datée du 16 octobre 1995.

_______________

1. D'après lanotification publiée sous la cote G/SG/N/1/KOR/1, quelques dispositions pertinentes
concernant l'application des mesures de sauvegarde étaient en cours de révision, et auraient dû faire
l'objet d'une nouvelle notification le 1er août 1995 au plus tard. Pourriez-vous donner des
renseignements au sujet de cette notification?

2. Loi relative au commerce extérieur, article 33.1): Les autorités coréennes pourraient-elles
donner des précisions concernant les procédures administratives que la Commission du commerce
extérieur doit suivre lorsqu'elle ouvre une enquête en matière de sauvegardes?

3. Loi relative au commerce extérieur, article 33.3): Dans le cas où la Commission du commerce
extérieur considère qu'un "dommage a été causé à une branche de production nationale", le concept
de "dommage" est-il conforme à la définition des expressions "dommage grave" ou "menace de dommage
grave" figurant dans l'Accord?

4. Loi relative au commerce extérieur, article 34.1) 1: Les autorités coréennes pourraient-elles
expliquer comment s'appliquerait une restriction concernant la qualité d'un produit? Des restrictions
ont-elles été appliquées dans le passé en vertu de cette disposition?

5. Loi relative au commerce extérieur, article 34.1) 5: Aux termes de l'Accord sur les sauvegardes,
une restriction quantitative ne peut être imposée à un produit si cette mesure doit ramener les quantités
importées au-dessous du niveau correspondant à la moyenne des importations effectuées pendant les
trois dernières années. Compte tenu de cette obligation, les autorités coréennes pourraient-elles expliquer
avec plus de précision comment des importations pourraient être frappées de "mesures de suspension
ou de prohibition"?
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